
Bulletin politique
M. de licsseps est revenu à Paris

après avoir été fêté à Berlin et avoir été
comblé de prévenances et d'amabilités à
la cour et à la ville. On avait nié que son
voyage eût une portée politique. On avoue
aujourd'hui qu'il s'est entretenu avec les
membres du gouvernement de Ja question
égyptienne, et qu'il a déclaré que jamais
la France ne permettrait à l'Angleterre
d'être maîtresse à Suez. G'est fort bien ;
mais la conversation n'a-t-elle pas pu
s'étendre à d'autres questions encore ?
C'est notre conviction , comme aussi nous
croyons que c'est jouer sur les mots que
de dire que le «K grand Français » n'avait
aucune mission. Sa mission nous paraît
avoir été de discuter et d'exposer dans
Une forme extra-diplomatique les diverses
questions où les rapports de la France et
•3e l'Allemagne peuvent se trouver enga-
ger, et de ménager, sinon une entente
•3ntre les deux pays — chose trop difficile
st môme impossible — du moins des li-
gnes de démarcation pour éviter les con-
fits . Les deux trains — nous pouvons
Sinployer ce mot puisqu'aussi bien autre-
fois on disait le char de l'Etat — les deux
train s marcheront sur deux voies diffé-
rentes, et ainsi seront prévenus les dan-
gers de collision.

En attendant , les affaires bulgares
ne s'arrangent toujours pas, mais il paraît
que la Sublime-Porte serait disposée à
fausser compagnie à la Russie pour se
rapprocher des puissances de l'Europe
centrale. La mission de Riza-bey à Sofia
aurait pour but de contre carrer les me-
nées panslavistes, et il est probable que
les régents ne se sont pas décidés à jeter
du sang entre le czar et eux, sans avoir
reçu des encouragements qui n'ont pu
venir que de la Corne d'Or. La Turquie
voudrait donner la principauté de Bulga-
rie au roi Milan de Serbie ; cela ferait un
Etat puissant , qui irait de Belgrade à
Bourgos et de Routschouk presque aux
portes de Salonique. Mais le roi Milan
hésite à accepter ce dangereux cadeau.

La clôture de la session des Cham-
bres italiennes ne tardera pas à pa-
raître dans la Gazette off icielle. Le mi-
nistère serait décidé à prononcer la disso-
lution du Parlement , mais en choisissant
le bon moment. D'aucuns disent que les
élections auront lieu au mois de mai ;
d'autres prétendent qu'elles seront ren-
voyées à l'automne. D'ici là, M. Depretis
procéderait à une reconstitution du ca-
binet, de manière à désorganiser autant
que possible l'opposition .

Celle-ci , qui prévoit le coup, est déjà
partie en guerre ; elle s'attache à ré-
pandre des nouvelles alarmantes sur lasituation des Italiens à Massaouah, Ilfeut

Dépêches télégraphiques
PARIS, 15 mars.

M. de Lesseps est revenu hier au soir à
Paris. Il rapporte l'impression que la paix
est assurée.

PARIS, 15 mars.
M. de Lesseps , interwievé par le reporter

de la France, a nié avoir refusé une invita-
tion de la Russie ; il a déclaré fausses les
imputations de la presse contre M. Her-
nelte.

M. de Lesseps a avoué avoir conversé
avec M. de Bismark sur l'Egypte et lui avoir«« que la France ne permettrait pas l'im-
Piantation de l'Angleterre dans l'isthme de•Suez.

LONDRES, 15 mars.
La séance d'hier aux Communes a été

gPUèremen 't consacrée à la discussion des
•Meilleurs moyens d'accroître la force défen-
Slve de l'Angleterre.

3000 chevaux ont élé achetés au Canada
«Sf-JWr l'artillerie anglaise.
. Une dépêche de Zanzibar dit que deux«entative s faites par Emin Bey, il y a cinq•Bois, pour s'ouvrir un passage , ont échoué.

donc se défier de ce qui se publie à cet | Gothard a réussi à attirer le transport des
égard en ce moment dans certains joui
naux de la Péninsule.

Nouvelles fédérales
"Evêché tessinois. — Les bruits les

plus contradictoires circulent sur la repour-
vue de l'administration apostolique tessi-
noise. Quelques journaux annoncent que
le Saint Siège a déjà fait son choix dans la
personne de M. l'archi prèlre Molo , à Bel-
linzone. D'autres , au contraire , prétendent
que ni M. Molo ni Mgr Castelli n'ont été
agréés et que le choix du Vatican est tombé
sur un autre dignitaire.

D'après une dépêche de Berne au Vater-
land aucune de ces nouvelles n'est exacte.
Si une nomination avait eu lieu , on la con-
sidérerait au Palais fédéral comme une
rupture des négociations pendantes, et le
Conseil fédéral ne pourrait l'admettre , la
tenant pour « incompatible avec sa dignité. »

Les négociations ont été retardées par la
mort de S. E. le cardinal Jacobini , mais
elles durent encore. Les intentions du Con-
seil fédéral semblent favorables à la prolon-
gation du provisoire jusqu 'au règlement
définitif de la situation diocésaine du Tessin.

Monopole des banques. — Le docu-
ment fédéral qui donne des instructions
aux gouvernements cantonaux re lativement
à l'encaisse métallique des banques , con-
tient encore un autre passage intéressant.
Le Conseil fédéral y donne l' assurance qu 'il
n'est point disposé à proposer aux Cham-
bres fédérales une revision de l'art. 39 de
la Constitution qui « interdit de créer aucuE
monopole pour l'émission des billets de
banque , ni de décréler l'acceptation obli
gatoire de ces biilets. »

Aujourd'hui VOstschweiz publie précisé
ment des réflexions favorables à ce mono-
pole fédéral des banques. Selon notre ex-
cellent confrère de Saint Gall , le fédéralisme
ne serait pas assez riche pour parer , ep
temps de crise , à la misère qui se produi-
rait faute du monopole fédéral des banques

Cette argumentation est très discutable.

Consulats. — Dans sa séance d'hier, le
Conseil fédéral a accordé , sur sa demande ,
à M. Jacques Rilchie, de Zurich , consul de
Suisse à Cincinnati (Etats- Unis d'Amérique]
depuis 1866, la démission de ses fonctions,
et il a nommé à sa place M. Robert-M.
Kuerze, d'Einsiedeln (Schwyz), auquel il a
adjoint comme vice-consul M. Charles-F.
Karrer , de Neuveville (Berne).

"La loi snr le landsturm. — En confor-
mité de l'art. 89 de la Constitution , la loi
fédérale s»r le landsturm , pour laquelle le
délai d'opposition est exp iré le 11 courant
sans avoir été utilisé , est entrée en vigueur
et déclarée executive h partir d'aujourd'hui
15 mars 1887.

Militaire. — Par décision du Conseil fé-
déral , le commandement du 4,n• régiment
de dragons est confié à M. le major Her-
mann Pielzker , de Lucerne.

Golliard IJ parait gue décidément le

GAND (Belgique), 15 mars.
Le socialiste Anseele a entrepris une tour-

née de propagande. Il prêche la guerre
civile. Une certaine émotion règne dans Ja
contrée.

BERNE , 15 mars.
Le Conseil fédéral a adopté la réorganisa-

tion des divers déparlements fédéraux. La
princi pale modification consiste dans la
création d'un département des affaires étran-
gères et du commerce.

Un message sur cette matière sera adressé
aux Chamhres.

Dernières dépêches
Bulle, 16 mars.

Le procès Welti est jugé.
Le journal la Gruyère a été condamné

par le tribunal de la Gruyère à 400 francs
d'amende.

Des deux côtés, les plaidoiries ont été
brillantes.

Saiut-Pétcri. bourg, 16 mars.
Le Moniteur du gouvernement publie

la grave communication suivante :

charbons pour Ja Haute-Italie. On annonce
de Gênes que les charbons anglais ne ces-
sent d'arriver dans ce port , mais qu 'ils ne
peuvent être réexpédiés , les services étant
désorganisés par les sinistres du Midi et le
matériel roulant des compagnies italiennes
étant insuffisant.

On assure que la compagnie a adopté un
Eouveau système de wagons pour volailles ,
!>3 moyen duquel on peut en placer 6 à
8000 dans un seul wagon.

Place de Thoune. — D'après le rapport
pour 1886 de la section des travaux publics
du département fédéral de l'intérieur , de
nouvelles constructions ont été élevées sur
la place d'armes de Thoune, entre autres «n
arsenal , un magasin d'outils , elc , une an-
nexe a la fabrique de douilles. La Confédé-
ration possède maintenant sur cette place
d'armes plus de cent bâtimenJs , dont quel-
cnies-uns d'une assez grande dimension.

Elève des chevanx. — Le département
de l'agriculture a soumis au Conseil fédéral
le projet d'une nouvelle ordonnance desti-
née à favoriser l'amélioration de la race
chevaline : le subside fédéral pour l'achat
d'étalons reproducteurs serait porté à 40 %des frais d'achat et de transport. Après six
ans d'emploi rationnel , nouveau subside de
10 °/o et après dix ans, complément finai de
20 %, ce qui fait au total un subside de
70 %. L'ordonnance aurait un effet rétroac-
tif pour les achats qui ont eu lieu antérieu-
rement.

Les achats seront faits exclusivement par
Jes experts fédéraux .

Quant aux poulains , ils seraient primés
comme suit : 30 fr. pour les poulains de 1 à
2 ans ; 50 fr. pour ceux de 3 à 4 ans ; 200 fr.
pour les juments de 3 à 5 ans.

"La géographie fédérale Une cor-
respondance du Jura à la Suisse libérale
traite avec beaucoup de bon sens cette ques-
tion qui intéresse tout particulièrement les
Jurassiens , les plus maltraités par la répar-
tition actuelle des arrondissements fédéraux .

Voici les réflexions de ce correspondant:
Que M. Schenk, le représentant le plus ab-solu du radicalisme autoritaire bernois , se re-

fuse à changer un système qui assure la majorité
à son parti au Conseil national , rien d'étonnant ,mais on devrait du moins avoir la pudeur d'en
indiquer la véritable raison, et de ne pas invo-
quer des prétextes purement spécieux, tels que
les « traditions et l'homogénéité du pays », ou
autres balivernes.

Je voudrais bien savoir en vertu de quelles
traditions ou de quelle homogénéité on a
formé un arrondissement fribourgeois composé
du district du Lac, plus la ville de Fribourg et
deux cercles isoles au milieu d'un autre
arrondissement. Est-ce par esprit d'homogé-
néité qu'on a divisé le Bas-Valais, tout entiei
français et catholique, en deux arrondisse-
ments , dont l'un comprend les districts de
Monthey, Saint-Maurice, Martigny, Entremont ,
plus les deux communes d'Ardon et Chamoson
qui sont complètement séparées du reste ? Non ,
on a voulu tout simplement rendre possible
l'élection de radicaux dans des cantons en ma-
jorité conservateurs, comme on l'a fait avec
l'arrondissement n° 11 (Lucerne).

Or, il exiBte dans notre Jura des divergences
de religion et de tendances politiques au moins
aussi grandes qu'à Fribourg et à coup sûr plus
grandes que dans le Bas-Valais. Les districtsde Neuveville,, Couu-leJflj-y et Moutier sont en

Dimanche, à 11 heures du matin , trois guerre à la commission , lettre manifes-
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Les engins explosifs étaient chargés de Rome, 16 mars.dynamite et de balles contenant de la Le conseil des ministres a décidé d'en-strichnine. voyer au général Gêné l'ordre de rénc.cu-
jLoïsai- es, 26 mars.

Le Daily-News, parlant du complot
contre le czar, dit que si les conspirateurs
sont des nihilistes , c'est une simple
affaire d'intérieur qui regarde la Russie.
Mais si ce sont des panslavistes mécon-
tents de la nouvelle politique d'abstention
de la Russie à l'égard de la Bulgarie,
alors l'Europe doit s'attendre aux pires
éventualités.

Parie, 16 mars.
Les journaux commentent l'incident

survenu entre le général Boulanger et
la commission de l'armée à l'occasion de
la lettre adressée par le ministre de la

majorité protestants ; le reste du Jura est catho-
lique. Dans les districts proteslants, l'industrie
domine, c'est l'agriculture dans la partie ca-
tholique. Enfin, les districts des Franches-Mon-
tagnes et de Porrentruy, et le cercle de Basse-
court forment un groupe parfaitement compacte
où la majorité conservatrice est incontestable,
et qui constituerait le plus naturel des arrondis-
sements à deux députés.

Pourquoi se refuse-t-on au sectionnement du
Jura î  U est qu 'on espère radicaliser les con-
trées encore acquises à la minorité , en lassant
leur opposition et en leur faisant voir que
toutes les revendications sont inutiles. Il en.
sera ainsi jusqu 'à ce que les autorités fédérales,
mettant enfin l'esprit de justice au-dessus de
l'esprit de parli , se décident à réaliser ce beau
principe encore si méconnu : « Tous les Suisses
sont égaux devant la loi. » (Constitution fédé-
rale, art. 4.)

nouvelles des cantons
Attitude des Grisons. — La confirma-

tion populaire du mandat de MM. Peterelli
et Romedi en leur qualité de députés aux
Etats est significative. Sur la question du
monopole de l'alcool , M. Romedi a parlé
contre la loi et contre le monopole. Il en a
été de môme de l'extension abusive qu 'on a
voulu donner à l'art. 27 de la constitution
fédérale. Les deux députés grisons ont re-
poussé avec énergie cette interprétation
extensive.

Morts. — Le Confédéré annonce le décès
de M. Fr. Betlex , ancien député au Grand
Conseil vaudois et au Gonseil national et
ancien greffier au tribunal d'Yverdon.

Tins falsifié**]. Dernièrement les auto-
rités de Bâle sévissaient contre un marchand
de vins nommé Giintert qui pratiquai t sur
un stand pied la fabrication du vin . fies
autorités avertirent en même temps celles du
canlon de Vaud que le marchand bâlois avait
livré de ses produits fabriqués à plusieurs
négociants en gros de Lausanne. Aussitôt la
conseil d'Etat vaudois a procédé à une en-
quête , et lundi le préfet d'Avenches frappait
d'une amende de 500 francs les frères Cornaz,
pour vente de vins falsifiés.

L'enquête continue.

Correspondance de Lucerne
Lucerne, 14 mars.

Grand Conseil. —Sollicitude du gouvernement
pour l'agriculture. — Reboisement. — Ab-sences scolaires. — Principe de l'écolo privée.
— Prétentions radicales. — Communes en
détresse. — L'ohmgeld et les futurs déficits.
Le Grand Conseil vient de clore , après

quatre jours d'un travail ardu , la session
de printemps , la dernière de la législature
actuelle. La question la plus importante
qui ait été traitée, c'est l'examen du compte
d'administration pour 1884 et 1885. De toul
temps , l'opposition radicale a saisi cette
occasion pour faire la critique générale dn
régime conservateur , ce qui chaque fois
amenait une explosion plus ou moins vio-
lente entre les partis. Cette fois, la discus-
sion a suivi un cours assez tranquille , bien
qu 'elle ait été troublée néanmoins ça et là
par de vives escarmouches.

La commission chargée de préaviser sur
cette matière a eu dans M. Zemp un rap-

per Saati et U-hà.
De nouveaux renforts sont envoyés

dans ce but.
Cette décision émeut l'opinion. On en

infère que de récents combats ont eu lieu
près de Massaouah.

Hier soir, le bruit a couru d'un nouveau
desastre en Afrique. Les Abyssins au-
raient pris Monkullo et passé la garnison
au fil de l'épée.

Bellinzone, 16 mars.
La nouvelle donnée par la Gazette de

Zurich est fausse. Le Pape n'a encore fait
aucun choix d'administrateur apostolique
du Tessin.



porteur qui s'est acquitté de sa tâche avec
la clarté et la précision dont il est coutu-
mier. Elle a constaté avec satisfaction la
sollicitude qu'a vouée le gouvernement à
une agriculture rationnelle , à laquelle il
accorde chaque année une subvention d'en-
viron 18,000 francs. On a salué avec le mème
plaisir les efforts sérieux qui ont été faits
Jiour assurer l'observation de la nouvelle
oi sur Jes auberges , et pour diminuer l'é-

tendue des terrains déboisés ; sur 168 hec-
tares de forêts déboisées, 103 ont été reboi-
sées durant les années 1884 et 1885.

On s'est plu également à reconnaî tre la
diminution notable des absences scolaires ,
en comparaison des années précédentes. Le
rapport de la commission a insisté de nou -
veau énergiquement sur la répression sévère
des absences non justifiées et sur la rentrée
immédiate des amendes scolaires.
; ,La  nouvelle que l'école de l'établissement
de Rathhausen (Hospice pour enfants aban-
donnés, fondé il y a quelques années dans
l'ancien monastère de religieuses et comp-
tant actuellement 200 élèves) a été déclaré
école privée par le gouvernement , a suscité
une petite scène de kulturkampf. Le porte-
voix du parti radical , M. le conseiller natio-
nal Wuest , s'est aussitôt levé et a exprimé
le vif regret de ce que l'Etat , après avoir
donné à l'établissement de Rathhausen des
secours pécuniaires si importants , ait pu
consentir à enlever à l'école primaire de cet
Institut le caractère d'école pub li que ; l'école
privée , en général , a-t-il ajouté , n'a plus sa
place dans un Etat civilisé (! !). La réponse ,
naturellement , ne s'est pas fait attendre , et
le gant a été relevé avec éclat. M. le conseil-
ler d'Etat Schnyder a fait observer , en effet ,
que l'établissement de Rathhausen appar-
tient à la commune d'Ebikon. Or , on ne
saurait imposer à cette petite commune
la lourde charge de subvenir aux frais de
cette nouvelle école (pour 200 enfants); son
budget en aurait été trop grevé.

M. le conseiller d'Etat Fischer , de son
côté , a mis en relief l'étrange attitude de
l'opposition en cette affaire. Les mêmes
hommes qui ont déclaré institution privée
l'établissement de Sonnenberg (près Lu-
cerne), placé sous une direction libérale , el
se sont efforcés de le soustraire à la sur-
veillance de l'autorité cantonale , viennent
aujourd'hui se voiler la face devant la nou-
velle école privée de Raihhausen I Ce qui
est permis pour l'établissement de Sonnen-
berg doit l'être , aussi, semble-t-il , pour celui
de Rathhausen.

M. Zemp, à son tour , a soutenu chaleu-
reusement le droit d'existence des écoles
privées et il a qualifié de tyrannie la pré-
tention d'un Etat qui voudrait refuser aux
pères de famille le choix entre une école
publique et une école privée. Si les pères
de famille ont plus de confiance dans une
école privée , et si cette école privée se
montre en état de rendre de bons services ,
ce serait un acte de violence anti-républicain
d'interdire aux parents de confier leurs en-
fants à une telle école.

Un autre fait a donné lieu à de graves
considérations. Dernièrement , plusieurs
petites communes lucernoises se sont trou-
vées, par suite d'impôts écrasants , en face
d'une déclaration imminente d'insolvabilité.
Trois communes , Buchs, Schachen et Al*
bers-wil se sont déjà précédemment décla-
rées insolvables, et l'Etat est venu à leur
secours au moyen d'avances d argent. A ces
trois communes se sont join tes tout récem-
ment les petites localités de Mosen et Ri-
chensee , dans la vallée de Hitzkirch. Ce?
deux communes ont assuré, il y a deux ans,
l'une une somme de 2500 fr., l'autre une
subvention de 2800 fr. à la ligne du Seethal ;
mais elles n'ont pu satisfaire à leurs obliga^
tions , et pour cette bagate lle elles ont dé.
posé leur bilan. Dans celte extrémité, Je
gouvernement leur a avancé la somme né-
cessaire , puis il a fait étudier par le dépar-
tement des affaires communales la question
de savoir si ce ne serait pas le cas de mettre
ces deux communes sous régie. Vous voyez
par cet exemple combien de toutes petites
communes du canton de Lucerne ont de la.
peine à sustenter leur chétive existence.

Un orateur a pu constater au Grand Con-
seil , avec raison , que le plus riche capita-
liste de la ville de Lucerne paye plus d'im-
pôts que les cinq plus petites communes
du district de Hochdorf , et pourtant , à notre
connaissance, la ville de Lucerne ne compte
(du moins sur le registre des contribuables)
aucun millionnaire. Le capitaliste le plus
fort ne paye l'impôt que pour une fortune
de 800,000 fr. Le grand nombre des petites
communes est un des points noirs du sys-
tème communal lucernois ; plus restreinte
est la communauté, plus déplorable en est
d'ordinaire l'administration ; les impôts
augmentent en proportion du laisser-aller
croissant , négligence qui se manifeste no-
tamment sur le terrain de l'assistance des
pauvres. Nous avons des communes qui
payent un impôt de 8, 10, 12 et même
14 oi p0Ur les pauvres. Dans ces conditions,
les capitalistes renoncent à leur bourgeoisie
et vont se faire recevoir bourgeois ailleurs.
Il s'en suit , naturellement , que la ruine
avance à grands pas.

D'autre part , les communes aisées mon-
trent peu d'envie de se fondre avec les
communes ruinées. Gela se comprend. Elles
augmenteraient en population , c'est vrai ,
mais aussi en dettes et autres difficultés de
tout genre. Ce sera pour le gouvernement
une tâche pressante, quoique nullement
légère , de remédier à cette plaie du système
communal lucernois.

Nos hommes de finances se préoccupent
de l'inquiétante échéance de 1890, qui met-
tra fin aux recettes de l'ohmgeld. La caisse
de l'Etat subira de ce fait une perte annuelle
de 850,000 fr.; cette diminution de recettes
est de nature à troubler l'équilibre du
budget. Sans un impôt direct allant du
Va au 1 Vi %> on ne pourra éviter les défi-
cits; les exigences croissent sans cesse ,
tandis que la découverte de nouvelles sour-
ces de recettes ne marche pas toujours de
pair avec les nouvelles sources de dépenses.
Or , l'augmentation des impôts est un article
impopulaire au premier chef. Sous ce rap-
port donc , l'acceptation de la nouvelle loi
fédérale sur l'alcool ouvrirait de meilleures
perspectives; nous en sommes réduits-à
vendre notre droit d'aînesse pour un plat
de lentilles.

Nouvelles de l'étranger
Lettre «de Kome

(Correspondance particulière de la Liberlé).

Rome, 14 mars.
Les nouveaux cardinaux gue le Saint-Père

a créés au consistoire de ce jour sont au nom-
bre de cinq. Le premier proclamé a été Mgr
Séraphin Vannutelli, frère du nonce actuel de
Lisbonne. Il est né le 25 novembre 1834, à
Genazzano, pelit endroit près de Tivoli , où l'on
vénère la célèbre image de Notre-Dame de
Bon-Conseil. Venu à Rome, il y obtint les gra-
des en théologie et flt une brillante carrière
dans la prélature. Léon XIII le nomma non.ee
en Belgique. La situation était bien difficile
dans ce pays, où régnait alors un ministère
libéral qui fit la guerre religieuse à l'Eglise et
à toutes les institutions catholiques. Mgr Van-
nutelli dut se retirer lorsque, poussant à bout
les choses, la Belgique entra , en 1879, on rup-
ture complète avec le Saint-Siège. En 1880, Sa
Sainteté envoya Mgr Vannutelli comme nonce
à Vienne , et le prélat, grâce à son tact ot à ses
bonnes manières diplomatiques, s'est acquis
l'estime de la cour d'Autriche.

Mgr Gaëtan-Aloisi Masella est né à Ponte-
corvo, le 30 septembre 1826. Il a fait on partie
ses études au Séminaire romain. Après avoir
été ordonné prôtre, il fut  nommé secrétaire du
défunt cardinal Kerrieri , alors nonce à Naples.
En 1858, il fut nommé auditeur de nonciature
à Munich , et, en 1860, il suivit en cette même
qualité Mgr Chigi à la nonciature de Paris.
Il resta à ce poste jusqu 'à la chute de l'Empire,
et assista aux horreurs de la Commune. Le
22 mai 1877, Pie IX le préconisa archevêque
de Néocéaarée et le nomma nonce apostolique
à Lisbonne. Des difficultés ayant surg i entre
le Saint-Siège et le Portugal, au sujet du pa-
tronage dans les Indes, Mgr Masella dut quitter
son poste. Il revin t en Italie et se retira com-
plètement des affaires, Léon XIII vient de le
prendre dans sa solitude de Pontecorvo ponr
l'honorer de la pourpre cardinalice.

Mgr Giordani , archevêque de Ferrare, est né
à Santa-Maria Codifiame, dans l'archidiocèse
de Ferrare , le 13 octobre 1822. Il a fait ses étu-
des à Ferrare et ensuite à l'Université de Bo-
logne, où il a obtenu les grades. Il se distin-
gua si bien, que l'on frappa en son honneur
une médaille d'or. Le 19 septembre 1848, il fut
ordonné prêtre à Ferrare et, venu ensuite à
Rome, il y fut créé docteur en droit. Après
avoir complété ses études à l'Académie des no-
bles ecclésiastiques, Mgr Giordani entra dans
la prélature le 19 mars 1852. Il fut nommé
successivement délégué apostolique à Ascoli,
à Velletri et à Pérouse. Le 19 mars 1871,
Pie IX le nomma coadjuteur de Ferrare, où il
succéda le 22 juin 1877.

Mgr Siciliano di Rende est né à Naples le
9 juin 1847. Il fut envoyé en France tout jeune
encore et fit ses premières études au séminaire
d'Orléans. Venu à Rome, il les compléta au
collège Capranica et fut ordonné prêtre à
Naples en 1870. Pie IX, qui avait une affection
particulière pour le jeune prélat, le préconisa
évêque de Tricarico, le 28 décembre 1877, et
Léon XIII le promut à l'archevêché de Béné-
vent le 12 mai 1879. Le prélat montra un grand
zèle dans l'administration de son important
diocèse, il rouvrit le séminaire fermé depuis
1861, institua plusieurs canonicats, promut les
études et s'occupa des moindres détails de
l'administration. En octobre 1882, il fut en-
voyé comme nonce en France. Au milieu de
grandes difficultés , Mgr di Rende a su mainte-
nir les rapports du gouvernement français
avoc le Saint-Siège. Ce sera le plus jeune des
membres du Sacré-Collège.

Mgr Marien Rampolla del Tindaroappartient
à la noblesse sicilienne. Il est né à Polizzi, le
17 août 1843. Après avoir passé par le collège
Capranica à Rome, il est entré à l'Académie
des nobles ecclésiastiques et fut envoyé ensuite
comme auditeur de nonciature en Espagne,
avec le futur cardinal Simeoni en 1875. Il resta
à son poste comme chargé d'affaires, lorsque
le nonce repartit pour Rome. En 1877, il fut
nommé secrétaire de la Propagande pour les
affaires de rite oriental et ensuite secrétaire
des affaires ecclésiastiques extraordinaires. En
1882, il fut consacré archevêque titulaire d'Hé-
raclée et envoyé en qualité de nonce en Espa-
gne, où il s'est attiré l'amitié et l'estime de la
cour comme du gouvernement. V.

L'Eglise et le divorce

Grand émoi en France dans le monde ré-
publicain et libre-penseur : un curé a refusé
de procéder à un enterrement religieux
alors qu 'il en était reguis I

Qu'un malheureux libre-penseur se ré-
tracte à l'heure de la mort et que la porte
de l'église s'ouvre devant sa dépouille , nos
ennemis de crier aussitôt à l'accaparement
des cadavres. Que les honneurs de la sépul-
ture religieuse soient déniés , et les mômes
partisans de la liberté limitée aux seuls te-
nants des sectes de crier à l'intolérance.
Pour ces honnêtes argumentateurs , le prê-
tre a toujours tort.

Voici le fait qui donne lieu à un nouveau
débordement d'attaques et d'injures contre
l'Eglise catholique.

Un médecin du Mont-Dore , M. le docteur
Chabory, décédait récemment. Il n'avait ,
paraît-il , jamais prati qué ; cependant , li-
sons-nous dans ie Siècle, « il demanda à
« êlre enterré avec les cérémonies cultuel-
« les dont jusque là il n'avait pas éprouvé le
« besoin ». Etait-il  possible de faire droit à ce
désir? Le défunt avait divorcé , il s'était re-
marié. M. le curé du Mont-Dore partit im-
médiatement pour Glermont , d'où il télégra-
phia le lendemain à son vicaire :

Clermont, 7 mars, 9 h. matin.
Autorisation impossible. Lettre épiscopale a

été envoyée. Communiquez-la à la famille.
Or , voici ce que disait la lettre de l'évê-

ché à laquelle il élait fait allusion :
éVèGHé Clermont-Ferrand, le 7 mars,

de
CLERMONT

Monsieur le curé,
... Le malade étant mort uni publiquement

à une femmo du vivant de sa femme légi-
time, et n'ayant fait sur ce point aucune es-
pèce de rétractation connue, no peut recevoir
les honneurs de la sépulture ecclésiastique. Si
on la demandait, il y aurait lieu de la refuser
simplement, en alléguant la situation irrégu-
lière dans laquelle il est mort.

Votre tout dévoué.
CHARDON,

Vicaire général.
Telle est la décision qui suggère à la

presse républicaine française des réflexions
aussi parfaitement ridicules dans le fond
qu 'impertinentes dans la forme. Une seule
feuille républicaine , à notre connaissance ,
fait entendre la voix du bon sens au milieu
de ce concert de divagations affolées : c'est
le Journal des Débats. Parmi les autres
journaux dits modérés, les plus courageux
se taisent ; mais la plupart emboîtent le pas
aux radicaux. Oa parlait d'apaisement reli-
gieux ; voilà comment nos ennemis désar-
ment! Il n'y a de nouveau que les illusions
de quelques personnes ; la réalité est tou-
jours la même. Dès qu 'il s'agit de bafouer
ou de traquer ie clergé , les républicains
français des nuances les plus variées s'u-
nissent ; ils sont divisés sur tout le reste ,
mais contre l'Eglise ils marchent comme un
seul homme ; les violents donnent l'impul-
sion, les lâches suivent ; tous font campa-
gne ensemble.

La Prusse et le Vatican
Le Souverain-Pontife a adressé une lettre

autographe à l'empereur Guillaume , à l'occa-
sion de l'anniversaire de sa naissance.

Les dernières nouvelles de Berlin reçues
au Vatican permettent d'espérer que plusieurs
des amendements proposés par Mgr Kopp
relativement à la nouvelle Joi religieuse
seront eufin acceptés , grâce aux nouveaux
engagements pris à ce sujet par M. de Bis-
marck.

La loi ecclésiastique prussienne
M. Windlhorst publie dans la Germania

une sorte de consultation sur le nouveau
projet de loi politico-ecclésiastique; voici
une analyse de ses conclusions :

« Le présent projet , dit en substance le
chef du Centre , ne peut en aucune façon
être considéré comme une revision définitive
de la législation qui a provoqué le kultur-
kampf. Nous ferons ressortir encore plus
clairement combien peu c'est le cas si nous
résumons succinctement ce qui restera de
cette législation. Comme il s'agit de matiè-
res connues , il suffira d'une nomenclature
des titres des lois en question.

« Pour commencer par les lois d'empire
nous voyons subsister ce que l'on appelle le
Kanzelparagraph , la loi sur les jésuites , la
loi d'expulsion.

« En ce qui concerne plus spécialement le
royaume de Prusse, nous constatons que la
liberté de la célébration du service divin ,
et celle de l'administration des saints sacre-
ments restent encore soumises à des res-
trictions. Les dispositions relatives au con-
trôle de l'Etat dans la gérence des biens ec-
clésiastiques sont maintenues.

u Enfin , on a toujours à déplorer que les
paragraphes supprimés de la constitution
prusienne attendent toujours leur rétablis-
sement ; tant que ce ne sera pas fait , il ne

saura être question d'une paix durable en
tre l'Eglise et l'Etat. »

Un écho du slavisme moscovite
Une dépêche de Moscou s'exprime comme

suit :
« D'après des renseignements puisés à

bonne source , Je prince de Bismark ferait
actuellement des effort s suprêmes afin
d'écarter la Russie de la France et d'isoler
ces deux puissances.

« Voici les moyens que le chancelier au-
rait adoptés :

« Tandis qae M. Lesseps aurait été
ent retenu par des projets plus ou moins
tentants , le cabinet de Vienne , obéissant à
Berlin , sonderait le terrain à Saint-Péters-
bourg, dans le but de l'applica tion de la
th- orie autrefois accréditée et relative à la
délimitation de la sphère d'influence res-
pective de la Russie et de l'Autriche dans
la péninsule des Balkans.

« La Bulgarie reviendrait à la Russie et la
Serbie à l'Autriche. Le développement de
ce plan pourrait se produire ultérieure-
ment.

« On peut affirmer que la Russie décli-
nera toute offre d'une semblable combi-
naison , qui compromettrait son rôle his-
tori que et libérateur , qui tend à assurer
l'indépendance de tous les Etats coreli-
gionnaires en Europe sans distinction.

« On croit ici que la même circonspec-
tion est rigoureusement indiquée à la
France, si des ouvertures relatives , assure-
t-on, au remaniement de la carte de l'Eu-
rope cen trale Jui avaien l été faite a Berlin. »

Gladstoniens et unionistes-libéraux

Parlant samedi soir , daus une réunion du
comité exécutif de l'Union radicale , M. Cham-
berlain a fait allusion aux dernières confé-
rences entre les chefs gladstoniens et les
chefs unionistes-libéraux sur la question
irlandaise, et a jdéclaré partager l'avis ex-
primé dernièrement par sir W. Harcourt , à
savoir, que les points où l'accord est possible
sont nombreux et importants , et les points
où il y a désaccord peu nombreux et secon-
daires.

Af, Chamberlain nesait pas pourquoi l'accord
n'est pas encore établi . Il est certain que
plus le délai sera long, plus l'entente sera
dilhcile , sinon impossible.

Tout dépend de M. Gladstone , qui peu1
prononcer le mot décisif .

Si aucun accord n'est établi , il faut que Jes
unionistes-libéraux fondent une organisation
complète , spéciale, comme celle des groupes
dans lés parlements étrangers.

M. Chamberlain espère que le gouverne-
ment présentera , en même temps que le bill
pour la suppression des crimes, un autre bill
tendant à rég ler définitivement la question
foncière dans le sens de l'organisation de la
petite culture.

Si le gouvernement fait cela , les unionistes
lui prêteront un concours loyal, et , dans ce
cas, l'appel au pays ne sera pas prochain.

L'Europe et la Bulgarie

Il est de nouveau question de la réunion
d'une conférence européenne pour régler la
question bulgare. La chose n 'est pas impos-
sible , mais on ajoute que M. de Bismark
aurait l'intention de déférer la présidence
au Papeet que toutes les questions européen-
nes y seraient tranchées. Après quoi , on
procéderait à un désarmement général. C'est
une véritable œuvre d'imagination , que nous
publions à tilre de curiosité

On attend toujours que la Russie prenne
l'initiative d'une démarche pour régler la
question bulgare. Des négociations par
l'entremise de l'ambassadeur de Russie à
Vienne, le prince Lobanof , ont certaine-
ment lieu entre les deux cabinets ; on dit
môme que les pourparlers ont un caractère
tout à fait cordial ; mais jusqu 'à présent il
ne semble pas qu'on soit arrivé a un résultat.
En tout cas , il n'y aura pas d'occupation
militaire de la Bulgarie par la Russie .

Une chose certaine , c'est que la Russie
continue ses préparatifs militaires. On fait
de grands approvisionnements en vivres et
en matériel. A Berditchet et Rovno , on
construit de nombreux baraquements. L'in-
tendance de Vilna met en adjudication
d'importantes fournitures de farine et de
gruau qui doivent être livrées en avril.

Un assassin suisse a Paris
La cour d assises de Ja Semé vient de juger

le jeune Rossel, élevé comme on sait dans le
canton de Vaud , puis à Neuchâtel , et enfin
échoué à Paris , où sa mère avait épousé en
secondes noces un horloger nommé Mathey:
Débutant de bonne heure par le vol , il a fini
par tuer la tenancière d'un café de Ja rue
Gay-Lussac où il était de service ; la dame
Loyson, surprise après la fermeture de l'éta-



blissement, a succombé aux suites d'une
strangulation pratiquée à l'aide des mains.

Rossel eut Je temps de gagner l'Algérie,
tuais il mit en vente des bijoux volés et se fit
arrêter.

Devant le jury il avoue , mais cherche à
atténuer la gravité de son crime qu'il n'a
tommis qu'ensuite de Ja résistance de la
[Victime.

Reconnu coupable , sans circonstances
atténuantes , Rossel a été condamné à mort.

Un non règlement d'apprentissage

Chambre$deeommerce,syndicats ,sociétés
^'économie sociale, rapports émanés de dif-
férentes commissions, constatent à l'unani-
mité l'état lamentable de l'apprentissage et
réclament une législation.

Le Parlement hongrois a récemment
adopté , à cet égard , une loi qui réunit certai-
nement les meilleurs éléments au point de
Vue moral et professionnel.

Le contrat d'apprentissage et l'apprenti
lui-même sont placés sous la protection de
l'autorité industrielle.

Non seulement l'apprentissage ne peut
Commencer avant la douzième année ; l'ap-
prenti jusqu 'à 14 ans ne peut travailler p lus
Ûe 10 heures par jour. Le patron de son
côté est obligé de veiller à ce qu'il fréquente
•école.

Il doit lui laisser tout le temps nécessaire
Pour remplir ses devoirs de religion.

Il est tenu de ie former aux bonnes
*nceurs, à l'ordre et au travail, selon l'ex-
pression même de la loi.

Toutes les communes comptant au moins
«0 apprentis ont des écoles d'apprentissage .
** petit ouvrier doit en suivre les cours
Pendant deux jours chaque semaine au
moins.

Les catholiques à New-York

n £es statistiques jointes au rappor t que le
^* Nagie, directeur du bureau de l'état civil ,
Ja présenter dans quelques jours au conseil
" '̂hygiène, contiennent des chiffres intéres-
sants au point de vue des diverses religions
professées dans la ville de New-York.

Pendant l'année 1886, le bureau de l'état
•civil a délivré 37,330 permis d'inhumation ,
dont 14,657 pour des cimetières catholiques ,
les 22,673 autres permis étaient pour les
cimetières protestants et israélites.

Mais si l'on remarque que la ville a fait
enterrer plus de 3,800 pauvres , Irlandais ,
Italiens , Allemands pour la plupart , et par
conséquent en grande majorité catholiques.
on reconnaîtra que les décès de catholiques
représentent à peu près la moitié, 18,000 en
chiffres ronds , du nombre total des décès
enregistrés au bureau de l'état civil de New-
Vork. Ce qui revient à dire qu'à New-York
il y a à peu près autant de catholiques que
de fidèles de toutes les autres religions
réunies.

Maintien d'un •** veto „ présidentiel
Le président des Etats-Unis jouit du droit

de veto pour les lois qu 'il estime contraires
à la Constitution ou aux intérêts du pays.
Cependant ce veto n'est pas absolu ; il peut
être révoqué par la Chambre des députés ,
mais par une votation où les deux tiers des
voix sont requises- La majorité simple ne
suffit pas.

La Chambre des renrésentants de Was-
hington , dans sa séance du 24 février, n'a
pu réussir à annuler le veto dont le prési-
dent avait frappé le bill des pensions voté
par les deux Chambres du congrès sous le
titre de : Dépendent Pension bill. 170 voix
se sont prononcées pour l'annulation el 125
contre , mais ce n'était pas la majorité des
deux tiers exigée par la Constitution pour
annuler la décision du président.

Les Etats-Unis et le canal de Nicaragua
Le Sénat des Etats-Unis a adopté par 38

voix contre 5 Je bill sanctionnant Ja création
de la Compagnie du canal maritime du Ni-
caragua , dont le siège sera à New-York. Les
travaux de construction devront êlre en
cours d exécution dans 1 espace de quatre
sus, sous peine d'annulation de la charte.
Les frais de transit à percevoir par la Com-pagnie iie devront excéder dans aucun cas
Ft* t n par tonne- Le gouvernement des
tri r s aura *e ("'ro'*t âe trans**- sans res"ricuon par le canal pour ses troupes , ses
munitions de guerre et ses malles, à moitiéprix du tarif o-énôral. T.PI emivarnump.nt des
Uats Unis n'assume d'ailleurs aucune res-
RaJnlilé financière ou autre , tant à l'é-
pra de la Compagnie concessionnaire ou de
J°ut autre entreprise rivale qu'à l'égard du
gouvernement du Nicaragua. « On peut af-
finer , du reste, dit le Courrier des Etals-
<-/ms-qu 'ii passera beaucoup d'eau sous le
Pont de Brooklyn avant que le canal de Ni-
caragua soit ouvert à la navigation océani-
que. » B

Canton de Fribourg
Le Bien public prétsnd que nous aurions

« accablé de notre dédain le système de la
représentation proportionnelle » exposé par
ce journal , dans son numéro de samedi. Il
nous faut protester contre cette fausseté.

Nous avons dit au Bien public : « Appli-
quez loyalement le système de la représen-
tation proportionnelle à tous les cantons , et
cela nous suffit. • Que veut-on de plus?

Mais cela ne suffit pas à l'organe des ra-
dicaux modérés ; il aurait fallu, apparem-
ment , que nous nous enflammions d'un
beau zèle pour un système dont les amis
du Bien public sont les premiers à ne pas
vouloir 1

Ce qui a blessé notre confrère « modéré »,
c'est que nous avons signalé l'impayable
étourderie qu 'il a commise en confondant le
système de la représentation proportion-
nelle avec un procédé de votation , introduit
en Belgique il y a une quinzaine d'années
par la majorité libérale , système qui est ,
nous le répétons , une chinoiserie. Le minis-
tère Frère-Bara l'avait inventé dans le but
d'embarrasser « les charrues croyant en
Dieu », en d'autres termes , les paysans
moins faits aux finasseries que les habitants
des villes. Et cependant , la Belgique a le
suffrage censitaire, ce qui veut dire que la
généralité des électeurs ont une certaine
culture intellectuelle.

De fail , le système de votation prati qué
ea Belgique , oSce tant de dit'Bcultés dans
l'application , qu 'avant toutes les élections
on est obligé d'apprendre aux nouveaux
électeurs la manière de voter. On les réunit
dans une salle et on leur fait faire un vrai
cours de répétition électorale.

U faut ôlre vraiment le Bien public pour
oser proposer d'introduire chez nous un
système aussi compliqué , aussi embarras-
sant

Référendum. — Le Gonfédét-écritique
la décision du Comité cantonal conservateur
favorable à la demande de référendum con-
tre la loi sur l'alcool.

C'est son droit ; mais il devrait avoir assez
de loyauté pour ne pas remplir son article
de faussetés !

U prétend , par exemple , que « de tous les
députés fribourgeois aux Chambres fédéra-
les, M. Grand , seul, avait rejeté la loi sur
l'alcool. MM. Python et Wuilleret s'étaient
esquivés au moment du vole; MM. Paul
Aeby, Cressier , Théraulaz et Sshaller ont
voté oui. M. Bossy était malade. »

Autant de faussetés que de mots.
M. le député Grand était seul présent au

Conseil national au moment du vote , et il a
rejeté la loi sur i'alcooi .

Les autres députés étaient absents.
Mais on demandera : Pourquoi étaient-ils

absents?
Nous allons le dire , et l'on verra de quels

procédés on a usé à Berne dans cette cir-
constance.

G'était le vendredi , entre midi et une
heure. U fut dit par des voix que l'on devait
croire autorisées , que la votation finale se-
rait renvoyée au lundi , ainsi qu 'on l'a pra-
tiqué pour maintes aulres lois imporlantes-

Aussitôt les bancs se dégarnirent , et une
quarantaine de députés , la plupart hostiles à
la loi, partirent par les trains d'une heure.
Ainsi firent les députés fribourgeois.

Les députés favorables à la loi avaient
reçu , paraît-il , un autre mot d'ordre. Quand
les adversaires furent partis , ils brusquèrent
la fin de la discussion et procédèrent au
vote final.

Sl l'article du Confédéré pouvait passer
pour sérieux — ce qui n'est pas le cas —
nous relèverions l'insinuation dirigée con-
tre deux députés fribourgeois , accusés de
s'être « esquivés au moment du vote. »
Dieu merci I les représentants de notre
canlon aux Chambres fédérales ont su parler
et voter quand il fallait et comme il fallait ;
ce n'est pas eux qui s'esquivent devant un
devoir I

Fribonrg et le réfèrent) a m. — La
participation du parti conservateur fribour-
geois au référendum contre la loi sur le
monopole n'a pas passé inaperçue en Sui sse.
L'émotion paraît même être très grande â
Saint-Gall , si nous en jugeons par les appré-
ciations de YOstachweiz. Après avoir repro-
duit les motifs du Comité conservateur fri-
bourgeois , l'organe des catholiques saint-
gallois s'exprime comme suit :

t Les partisans du projet sur l'alcool ne
méconnaîtront pas Ja portée de cette décla-
ration. Ceux qui ont jusqu 'à présent combattu
le projet , les mécontents , les aigris, rangés
sous la conduite des distillateurs , reçoivent
du coup pour compagnons d'armes un parti
considérable et influent d'un grand canton
de la Suisse. Nous pouvons dire que le
mouvement référendaire a maintenant une
tête officielle. La neutralité malveillante qu'on
a observée jusqu'à ce jour dans certains
milieux de Genève, Appenzell, Lucerne, So-
leure, Grisons et aussi St-Gall , est mainte-
nant encouragée à entrer en hostilité ouverte,

et d'un coup le nombre des adversaires est
devenu une immense armée.

« L'orage est là! Fribourg sera le quartier
général des opposants et f ournira un point
d'appui puissant aux petites phalanges adver-
saires dans tous les cantons. Après la recom-
mandation pâle que l'EidgenSsaiaohêr-Verein
a publiée en faveur du projet , il ne manquait
plus que ce coup de tonnerre pour changer
subitement la face de la situation I »

Le centenaire du Bienheureux Nicolas de Fiûe
Sfjntiments et dispositions du peuple fribour

geois. — Une statue du serviteur de Dieu,
sculptée par un Rd Père de notre Valsainte.
La Gazette ecclésiatique suisse rappelant

le 3° centenaire du grand pacificateur, ex-
pose , d'après les renseignements fournis
par les archives avec quelle solennité et par
quel concours de populations fut célébré ce
300° anniversaire en 1787.

A l'avant- veille du 4° centenaire, on re-
marque avec satisfaction l'empressement
du peuple fribourgeois. On exhume les an-
ciennes vies et notices sur le Bienheureux.
Les gravures les plus variées , les poudreu-
ses lithographies représentant notre grand
protecteur sont retirées une à une des
vieux cartons, et plus d' un tableau , ùxè k
la muraille, attire les regards plus attentifs
et plus fréquents de leur propriétaire , tout
fier de les posséder.

Il est naturel que la ville de Fribourg ait
conservé avec vénération l'image de l'illus-
tre ami de notre antique ville et républi-
que. Il a répondu pour nous, n'est-il pas
juste que sa parole et ses traits se retrou-
vent gravés sur le marbre et l'airain ? N'est-
u pas convenable que nos vieux parchemins
redisent aux générations actuelles et futu-
res combien durable et profonde avait pé-
nétré dans le cœur de nos aïeux Ja recon -
naissance envers un semblable bienfaiteur?

Les populations du canton ne restent pas
étrangères aux sentiments qui animent les
habitants de la capitale. On les voyait na-
guère participer comme à une trfpJe bonne
œuvre , qui en échange d'un léger sacrifice
leur permettait d'installer dans leur habita-
tion , soit le tableau du Bienheureux , soit
limage de sa maison dont on négociait
alors l'acquisition , dans une circonstance
exceptionelle.

Notre beau Mandement de Carême n'a-t-il
pas caractérisé cet acte selon la note Inspi-
rée par les dignes représentants du pouvoir
de l'Obwalden ?

Le grand pèlerinage qui s'annonce pour
les hommes fixé , croit-on , au 23 mai, celui
de quelques infirmes , de plusieurs fidèles
favorisés, assure-t-on, de faveurs spéciales
du Bienheureux , comme aussi celui de
pieuses personnes du sexe qui se disposent
à visiter dans la bonne saison le tombeau
et la cellule de l'illustre ermite , constituent
des signes de cette dévotion quatre fois sé-
culaire et témoignent des dispositions ré-
jouissantes des Fribourgeois à l'endroit du
centenaire.

Si à ces diverses manifestations de la foi ,
on ajoute les supplications des fidèles dont
les cœurs se tournent vers notre céleste
parrain qui a secouru tant d'âmes ; si l'on
considère le nombre des familles qui ont
commencé la neuvaine préparatoire par la
récitation de quelques prières et surtout
des litanies anciennes , nouvellement réédi-
tées dans leur antique simplicité; si l'on
envisage l'empressement des fidèles à re-
chercher les_ détails de cette vie admirable ,
les publications et brochures qui redisent
ses merveilles , on voit se refléter l'éclat de
nos vieilles traditions dans ces traits élo-
quents du patriotisme fribourgeois.

Une réjouissante figure qui joint la sur-
prise à l'attrait et qui va illustrer le tableau
de notre vie nationale , c'est l'apparition
d'une statue sculptée par un pieux cénobite
de notre Chartreuse de la Valsainte.

Reproduite par les soins de M. Charles
Jeunet, sculpteur , à Estavayer, auquel on
ne s'est pas repenti d'avoir confié ce mou-
lage, cette œuvre nationale d'art et de piété
sera livrée au public à l'heure où se liront
ces lignes, pour le prix modeste d'environ
4 francs ; 50 exemplaires seulement font
l'objet de cette petite entreprise, qui n'est
pas fondée sur la spéculation.

On annonce que plusieurs personnes et
un Cercle catholique ont déjà retenu leur
part de cette pieuse phalange.

Ces diverses manifestations de la foi et
du patriotisme attestent un vaste foyer de
vie nationale et figurent comme autant de
garanties pour la garde de nos saintes tra-
ditions.

Conférence militaire. —- U nous a été
donné lundi soir de passer une agréable et
instructive soirée au local de la Société des
sous-officiers de Fribourg.

M. le major de Diesbach qui , l'année der-
nière déjà , avait donné deux ou trois con-
férences sur l'art militaire en Suisse aux
XIVe, XV° et XVI0 siècles, a bien voulu
continuer son sujet cette année-ci.

Après nous avoir parlé du logement et
de la marche des troupes, marche qui , entre
parenthèses, se f aisait remarquer par une

excellente discipline chez les Suisses, le
conférencier nous a montré ces derniers
habiles à épier les mouvements de l'ennemi
el à se garer d'nne attaque imprévue.

L'artillerie primitive de nos ancêtres nous
est décrite avec beaucoup de clarté et de
précision. De grands dessins nous rendent
plus saisissables la démonstration de ces
machines de guerre.*

Enfin à la bataille de Grecy, en 1346, on
voit pour Ja première fois apparaître l'usage
de la poudre sur un champ de bataille, bien
qu'elle eût déjà été employée bien avant
dans des sièges. — Les Suisses commen-
cèrent à s'en servir vers 1370.

M. de Diesbach nous fait passer ici par
toutes les différentes transformations que
subirent les premières pièces de l'artillerie
avant de devenir des engins qui, quoique
encore bien informes, rendaient cependant
d'importants services. Il nous décrit le ser-
vice de la pièce faite au XV0 siècle par un
maître canonnier , service lent et présentant
mille dangers.

Après l'artillerie nous passons à la forti-
fication. De grands dessins et une façon de
les expliquer qui montrent que M. de Dies-
bach a dû consacrer beaucoup de temps k
ces études historiques , nous font voir ces
remparts flanqués de tours avec tout nn
système de créneaux, de meurtrières, de
mâchicoulis, destinés à empêcher les assail-
lants de s'en approcher. Comme exemple
de donjon , nous avons le château de Ro-
mont , qui nous présente sa grande et belle
tour ronde.

Va vieux plaa de 1& ville de Fribourg
étalé sous nos yeux nous permet de suivre
les différents murs d'enceinte que nos pères
ont construitsaufur et à mesure que la ville,
en prenant plus d'extension, les forçait &
en reculer les limites.

Enfin nous apprenons comment ces places
fortes sont armées, quelle est la force de
leur garnison , comment on les attaque et
comment on les défend. Nous assistons,
grâce aux gravures , au lancement de ces
f ormidables machines de siège appelées
« hat » c'est-à- dire abri consolidé qui per-
mettait à l'assiégeant de s'approcher dn
rempart et d'en saper Ja base à l'aide da
bélier ; beffroi roulant c'est-à-dire tour rou-
lante employée pour approcher du rempart
et pénétrer dans la ville sans faire brèche.

Pour terminer , M. de Diesbach nous fait
une description , vive et animée, du siège
de Greiffensée , exemple de siège et de dé-
fense d'une place forte tiré de la guerre
civile que Zurich eut à soutenir contre les
Confédérés en 1440. L'issue malheureuse
de ce siège, à la suite duquel ce qui restait
de la garnison de Greiffensée fut passé au
fi! de l'épée, nous montre Ja rudesse des
mœurs de cette époque.

Aussi, dans le dernier moment du com-
bat , assaillants et assiégés se battaient avec
l'énergie du désespoir , car c'était pour eux
une question de vie ou de mort.

Mais, il se fait tard , et attaché par l'intérêt
qu 'a su mettre le conférencier dans ses des-
criptions et ses narrations , personne n'a
remarqué que l'heure s'avance ; on si .
sépare , emportant un bon souvenir de la
soirée et désirant que M. de Diesbach veu il)e
bien nous faire part encore du fruit de ses
études historiques.

Monsieur et Madame Tobie de Got-
trau de Reynold et leurs enfants,
Mademoiselle Marie de Gottrau , à Lé-
chelles, Madame Théodore de Gottrau
de Fégely et ses enfants, les Demoi-
selles de Muller, de Marly, Monsieur
Balthasar de Muller et ses sœurs, à
Naples, ont la douleur de faire part à
leurs parents et connaissances de la
perte cruelle qu'ils viennent de subir
eu la personne de leur sœur, belle-
sœur et tante,

MADAME

JOSÉPHINE DE MULLER
de O-ottr-aix-,

pieusement décodée le 15 mars 1887,à l'âge de 79 ans. L'ensevelissement
aura lieu jeudi, 17 courant, à 8 heu-
res et demie.

Départ de la maison mortuaire, rue
de l'Hôpital.

Office â 9 heures à Notre-Dame.
Get avis tiendra lieu de lettre de

faire-part.
JR,. T. T*.

CONSEIL O'ET&T
Séance du IS mars

Messieurs les conseillers d'Etat Schal ler
et Bossy sont délégués pour représentes
officiellement le canton aux fêtes du cen te»
naire du Bienheureux Nicolas de Fuie.

— M. Charles Butty, greffier-substitut, est
nommé notaire cantonné dans le district da
Lac.

— On accepte avec remerciements pour les
services rendus la démission de M. Loui a
Chassot, syndic de Bussy.

— Le Conseil autorise la commune a%,



Grangettes à vendre un immeuble , celle de
•Cugy à faire une coupe extraordinaire de
"bois, et celle de Saulgy à procéder à un
«échange de terrain.

*-<>— 
Exposition fédérale  d'agriealtare.

— Les programmes de l'Exposition suisse
d'agriculture à Neuchâtel , ainsi que les for-
mulaires d'inscription déposent , à la dis-
position des interressés, au bureau du com-
missaire cantonal , 117, rue du Pont-Sus-
pendu , à Fribourg.

Les délais d'inscription sont fixés au
1" mai pour l'espèce chevaline, l'espèce bo-
vine, le petit bétail , les animaux de basse-
cour et l'apiculture, au 1" juillet pour les
autres divisions. (Communiqué)

FAITS -OIVE-E-tS,
UNE COQUILLE TéLéGRAPHIQUE. — Unlibraire

de Vienne a été joliment surpris ; il recevait un
télégramme de Galicie lui demandant l'envoi
immédiat d'un régiment de cavale-ie autri-
chienne. Le brave marchand de livres courut
aux autorités militaires : celles-ci étudiaient le
cas; puis il répondit au télégramme : « Impos-

f mx  tout oe qui coisceriie Ses teonees s'adresser exclusivement à l'Agence suisse de Publicité ORELL-FUSSLI & C1
Frtfe©nrK 9 61)9 rue des Epouses? Frifiourg, ouïsse

GUÉRISON SSTTXt.D.E'tnËS
Lee TrnscpAara A-ttTxriox-a-ts, brevetés, de moaox.so-«r, guéris- ra

§ent ou soulagent la aurait», quelle qu'en soit la cause. — les ouérisons le* c- ;£">
Elus remarquables ont tté faites. — Knroytr 25 contimoi pour recoToir franco un H §

TT* dt 80 pages , illuslré , contenant les descri ptions inWressantei dee estite qai nai été . ^faits poar guérir la Surdité, at aussi dea lettres da recommandation de Docteurs * rv.
d'ATocats, d'Editeura et autrea hommes éminents qui ont eto guérit par cea TVKÎAWB Q
«t le* recommandent hautement. — Bn eeriiant, nomme» oa journal S. V. P. O —<*

ittruiM- jr. jr, MMCHtMàOK, 4, rat* tH-e>u*t, PAillB

Le Bienheureux Nicolas de Fiiie
Portrait

En vente

BÎ.TABTJSSEMEBT

chromo, d'après Paul
PRIX :PRIX : 1 FR. 50

à l'Imprimerie catholique, Fribourg (Suisse

Beschwanden. 36(27 centimètres

E, CREME SIMON „
«a Recommandée par les <-*-*1
a^S plus célèbres médecins de 

-a
5^-. Paris et employée par O
M$  ̂toutes les damos élégantes. S-

Ce produit incomparable
guérit EN U N E  N U I T  les
boutons. gercures,_ engelures et
toutes les altérations de I'epi-
dormo. 11 blanchit, tonifie et
parfume la peau.

La Poudre Simon et le Savon
A la Crème possèdent le même
parfum et complèteatlesqaaUtée
remarquables de la Crème Simm.

•S. SIMON,
En vente che»

36, rne da Provence , PARIS <=
tous les coiffeurs et parfumeurs

BIBLIOTHEQUE ILLUSTREE
DB P R O P A G A N D E  CATHOLIQUEà 1 & centimes

PAR A. VASSEUR , S. J.
n'oublions pas DOS chers défunts, neuf méditations suivies du Chemin de la Croix pour

les morts, 36 pages, 36 illustrations.
La petite Bible illustrée de l'enfance, concordance des deux Testaments , 36 pages :

140 scènes illustrées.
ïi» France et le Sacré-Cœur, Révélations. — La Bienheureuse Marguerite-Marie. —

Paray. — Montmartre.
ïia'yie illustrée de sainte Geneyiève, patronne de Paris et de la France, 36 pages,

36 illustrations.
les moines ont civilisé l'Europe, la Religion a inspiré les arts et les sciences,

36 pages, 36 illustrations.
î* Rosaire illustré, 15 courtes méditations sur les 15 mystères du Bosaire, avec

prières et pratiques, 36 pages, 36 illustrations.
Les prières quotidiennes et les prières de la Messe. — Le Petit Mois de Marie.

— Le Petit Mois de saint Joseph. — Le Petit Mois du Sacré-Cœur.
ïi© petit catéchisme des Missions, opuscule de propagande spéciale pour favoriser

l'enseignement du catéchisme dans les familles, 48 pages : 24 illustrations en pleine
page, avec la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, en 48 scènes.

Le Jubilé sacerdotal de Sa Sainteté Léon Xlll. La Papauté dans le monde et les
principaux événements du Pontificat de Léon Xlll jusqu'à nos jours, 36 pages,
36 gravures. Représentant tous les Papes, les principaux monuments de Rome, les

cérémonies pontificales, etc.

sible de donner suite à la demande, adressez-
vous au minisire de Ja guerre ». Une seconde
dépêche explique l'affaire: « Je m'adresse à
vous parce que vous êtes libraire. Nous vous
demandons un règlement de cavalerie » .

Bibliographie
Courte méthode pour faire l'Oraison

mentale, par le révérendissime Père Nico-
las RIDOLFI, Maître - Général des Frères-
Prêcheurs, traduite par le R. P. Fr. Etienne
MENEY , du même Ordre. Nouvelle édition ,
retouchée et annotée par Je R. P. Fr. André-
Marie MEYNARD, du même Ordre. Un vol.
in3-2, 140 p. Broché, 5© cent. — Reliure
toile. 75 cent.
« Nicolas Ridolfi , Maître-Général des Frères-

Préchours , a laissé la réputation d'un saint .
Sa Méthode d'Oraison ne diffère guère, il est
vrai , des autres méthodes généralement en
usage ; néanmoins, il y règne une grande clarté,
tous les points essentiels y sont condensés et
suffisamment développés, une véritable onction
vient à chaque instant donner à l'àme de bonne
volonté un élan de ferveur, et lui faire com-
prendre que la Méthode d'Oraison 'i 'na doit

CULTE CATHOLIQUE
DAUS LA SUISSE IKOTESTAK ÏE

Par M. le comte SCHERER-BOCCARD
TRADUIT DE L'ALLEMAND

Par M. Hubert THORIN , ancien député
Prix : 8 t rauçn 50.

point être un art aride, ni une entrave aux Observatoire météorologique de Friboura
mouvements du Saint-Esprit (Préface de la BAROMèTREnouvelle édilion). "Ces observations sont recueillies chaque jour

Ge pieux travail méritait d'être réédité. Les à 7 h. dû matin et 1 et 7 h. du soir.
âmes sacerdotales et religieuses, les personnes , ¦ , . . , . , „ ¦ ***-
pieuses, surtout les membres des divers Tiers- Mars j 10] 11| 13| 13| 141 15| 16| Mars
Ordres- en un mot, tous ceux qui veulent s'a- ,_- . , . — 
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donner a l'Oraison trouveront dans iet opus -pr- Q I*— | «_s _». ncule des lumières et des encouragements pour ' js *= 7^0,0
pratiquer avec plus de persévérance et de profit 720, ' ,=— _= «,,, nce saint exercice. Cette nouvelle édition est I— = '*-!U'u
enrichie dé notes courtes et substantielles, et 710,0 rz— _E _,.- / j
sous un petit format, elle ne laisse pas d'être ^ E ^
d'une lecture facile, grâce à l'impression qui i*0»0 =— -= 7.nfl
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M. SOUSSENS, Rédacteur 
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Faille française, Soie colorée, Su- THERMOMèTRE lOcnUgrad*) 
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OUVRAGES POUR LE CAREME
LA PASSION DE N.-S. JESUS-CHRIST, au point de vite historique et aichéologique*

par l'abbé G. MARTIN Prix : 4 ft>
LA DOULOUREUSE PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST , d'après les Méditations

d'Anne-Catherine Emmerich Prix : 2 fr*
LE PIED DE LA CROIX , on les Douleurs âeMarie ,par le R.P.E.-W.EABER . Prix : S fr. 50.
LE MYSTÈRE DE LA CROIX , par l'abbé GéRARDIN Prix : % &•
MÉDITATIONS SUR LA PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST, pour tous les jour s

du Carême, par Je P. CRASSET, 2 volumes Prix : 4 ft '
HORLOGE DE LA PASSION ou Réflexions et Affections sur les souffrances de Jésus

Christ, par S. A. de LIGUORI , traduit de l'italien , par Mgr GAUME. Prix : 1 îr. 30*
RÉFLEXIONS ET AFFECTIONS SUR LA PASSION DE JÉSUS-CHRIST, et If

Sept Douleurs de Marie , par saint Aphonse de LIGUORI Prix : 1 fr. 2"'
MÉDITATIONS ET PENSÉES SUR LA PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST, fpJicabJes au saint temps du Carême, par S. J Prix : ï **'
LE CALVAIRE OU LA PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST , en forme de Médita-

tions pour le Chemin de Croix , d'après des révélations privées et de pieuses tradition»'
Prix : 50 «e»*'

NOUVEAUX EXERCICES DU CHEMIN DE LA CROIX , pour préparer les fidèlesj
la Communion pascale, par Tahhé GILLOT , relié, Prix: 1 fr. 3®'

L'AMOUR DU DIVIN CRUCIFIÉ. Méditations sur la douloureuse Passion de Notre-
Seigneur Jésus-ChJist, par le Ë. P. CLéWEKS Prix : 5 ft *

MÉDITATIONS SUR LA PASSION DE N.-S. JÉSUS-CHRIST , pour le saint temP3
du Carême , par Mffi0 EGéE . Prix : 60 ce»*'

LA PASSION, par l'abbé BéNARD . , . . . Prix : 5 ff'
MÉDITATIONS SUR LES MYSTERES DU CHEMIN DE LA CROIX , suivies jtrois exeicices pratiques , par l'abbé CATHALA Prix : 1 fr. 20-
HISTOIRE DE LA PASSION DU FILS DE DIEU FA IT HOMME ou Chemin de 1»

Croix médité , offerte aux gens du monde , par un homme du monde . . . Prix : 5 ft *

OUVRAGES
POUR LE

I0ÏS Bl M ï f T  -J 0.SXP2
DÉVOTION A SAINT JOSEPH, Exhortations , Méditations , Sermons et Cantique**

par SAIKT APHOKSE DE LIGUORI Prix : 50 ce»**
SAINT JOSEPH , PATRON DE L'ÉGLISE UNIVERSELLE , par M. l'abbé Aug. CA-

EION Prix : 15 ce»**
CONSIDÉRATIONS SUR SAINT JOSEPH , patron de l'Eglise catholique , par I«

R. P. F.-W. FABER prix : 75 ce»**
PETIT MOIS DE SAINT JOSEPH, par l'auteur des Paillettes d' or. Prix : 20 ce»t«
PETITtMOIS DE SAINT JOSEPH , illustré , par A. VASSEUR, S. J. Prix : 15 ce*n*«
PETIT MOIS DE SAINT JOSEPH , dédié aux âmes qui désirent imiter ses vertus-
'ATM.  D. G . . .  Prix • 1 fr. 40-
ÉCHOS DE NAZARETH , Trente nouveaux cantiques pour le mois de mars , par i-f

Frère A CHILLE DE LA M ISéRICORDE Prix : 60 co"'*
MON EOU QUET DE FLEURS A SAINT JOSEPH 32 cantiques pou r Je mois de

mars , par ie Frère ACHILLE ' Pris: 80 ee&*"


